
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT 

Arrêté du 4 décembre 2024 prorogeant la durée de labellisation et d’habilitation  
des structures départementales chargées de la préparation à l’installation en agriculture 

NOR : AGRE2428855A 

La ministre de l’agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 330-1, D. 343-21 et D. 343-21-1 ; 
Vu l’arrêté du 19 août 2021 fixant la durée de labellisation et d’habilitation des structures départementales 

chargées de la préparation à l’installation en agriculture en application des articles D. 343-21 et D. 343-21-1 
du code rural et de la pêche maritime, modifié en dernier lieu par l’arrêté du 22 décembre 2023, 

Arrête : 
Art. 1er. – Aux articles 1er et 2 de l’arrêté du 19 août 2021 susvisé, l’année : « 2024 » est remplacée par l’année : 

« 2025 ». 
Art. 2. – Le directeur général de l’enseignement et de la recherche est chargé de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 4 décembre 2024. 

ANNIE GENEVARD  
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